COMMUNIQUE DE PRESSE – 22 AVRIL 2008

Le gouvernement belge à l’écoute de la communauté japonaise en vue d’attirer plus d’investissements.

L’Ambassade du Japon, l’Association Belgo-Japonaise et Chambre de Commerce (BJA), et l’Association Japonaise en Belgique, organise conjointement un séminaire ayant pour sujet les réformes des procédures belges en matière d’immigration : Où nous en sommes et ce qui va se passer – Visa, permis de travail et Limosa. Ce séminaire a lieu le 22 avril au Centre Culturel et d’Information de l’Ambassade du Japon à Bruxelles.

Pendant ce séminaire, des fonctionnaires du gouvernement fédéral belge expliqueront les récentes réformes des procédures en matière d’immigration qui concernent plus particulièrement les expatriés japonais et leur famille. Seront présentés les nouveaux règlements concernant le permis de travail, le permis de séjour et les conditions d’enregistrement à la Limosa. Cette présentation sera suivie d’une table ronde réunissant des fonctionnaires belges et des investisseurs japonais.

Les points-clés à débattre seront :

· Comment  réduire les délais nécessaires à la prise de fonction en Belgique.

· Comment simplifier et rationaliser les procédures.

Selon M. Masatomo Nomura, Président du comité investissement de BJA, et qui dirigera la table tonde, « La Belgique est en compétition avec ses pays voisins non seulement pour attirer les investissements mais aussi pour attirer les personnes les mieux qualifiées. Actuellement, ils viennent ensemble. Il est nécessaire d’avoir un système attractif à la fois pour le business et les hommes. Il est important pour le gouvernement belge et la communauté japonaise de collaborer étroitement afin de rendre les réformes optimales pour les deux parties. »

Contexte

La Belgique a séduit les investisseurs japonais. Ce succès se traduit actuellement par un investissement cumulatif de 9,6 milliards de dollars.(cf. tableau en pièce jointe) Et le nombre de résidents japonais enregistrés auprès de l’Ambassade du Japon est de 6200.

En Europe de l’Ouest où les investisseurs japonais sont plus à la recherche de la qualité que d’une main d’œuvre peu coûteuse, la concurrence entre les pays pour attirer de nouveaux investissements a franchi une nouvelle étape : créer un environnement qui favorise avec efficacité la bonne marche du business international.

Pour cela, il est essentiel que les sociétés puissent détacher des personnes occupant les postes clés, y compris les directeurs, sans se noyer dans la paperasserie administrative. De telles affectations n’ont aucun impact négatif sur le marché de l’emploi du pays qui accueille. Au contraire, elles permettent d’accroître les embauches par le développement de leur business. Elles contribuent également  aux recettes de ce pays grâce au paiement de l’impôt sur le revenu. Les procédures d’obtention d’un permis de travail et de séjour pour le personnel interne détaché en provenance du Japon ne sont en général qu’une formalité. Cependant, cela représente une charge évidente pour les compagnies ainsi que pour les employés et les familles, charge qui pourrait devenir un obstacle au développement rapide du business.

Les pays voisins simplifient leurs procédures administratives dans le but d’attirer un personnel hautement qualifié pour travailler au sein de leurs frontières. Prenons l’exemple de l’Allemagne où il est possible pour un expatrié japonais de demander un permis de travail après sa prise de fonction dans le pays. Cela permet aux compagnies de détacher leur personnel clé sans avoir à attendre ce permis. Aux Pays-Bas, de tels employés n’ont même pas besoin d’obtenir ce permis.

L’Association Belgo-Japonaise et Chambre de Commerce (BJA) est une organisation à but non lucratif qui vise la promotion des relations culturelles et de business entre la Belgique, l’Europe et le Japon. Pour cela, ses objectifs sont :

· Promouvoir les exportations et les investissements belges au Japon

· Encourager les investissements japonais en Belgique

La BJA offre une combinaison unique d’événements relatifs au business et à la culture à ses 600 membres belges, européens et japonais.

Histoire

La BJA a été fondée en 1991, suite à la fusion de deux précédentes organisations indépendantes, l’Association Belgo-Japonaise (1963) et la Fédération du Commerce Belgo-Japonais ou BEJAT (1987).

Pour plus de renseignements et pour assister au séminaire, veuillez contacter :

Anja Oto-Kellens – Executive Director

Association Belgo-Japonaise et Chambre de Commerce (BJA)

Tél : 02-644 13 33      Fax : 02-644 23 60       E-mail : oto-kellens@bja.be
Masatomo Nomura – Président du comité investissement de BJA & Directeur de KPMG

Tél : 02 708 38 27

